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Avantages de l’appartenance comme membre de personnes indivi-
duelles, d’associations et de groupes à la Fédération suisse de vol à mo-
teur FSVM et à l’Aéro-Club de Suisse AéCS 

 
L’Aéro-Club de Suisse AéCS est l’organisation faîtière de l’aviation légère qui compte environ 
24 000 membres répartis dans environ 430 associations, groupes, associations régionales et 
8 fédérations de discipline. L’Aéro-Club de Suisse offre les activités et prestations ci-après, con-
formément à ses statuts: 
 
• L’AéCS défend les intérêts de ses membres au niveau politique et s’implique à cet effet au ni-

veau national, dans l’administration et aux Chambres fédérales. 

• L’AéCS promeut l’aviation dans toutes ses disciplines. Il défend en particulier les intérêts de 
l’aviation sportive et privée. 

• L’AéCS est l’organe central des associations régionales et fédérations de discipline de l’aviation 
sportive et privée. 

• L’AéCS représente les intérêts d’ensemble et les aspirations de ses membres vis-à-vis des 
tierces parties et particulièrement des pouvoirs publics. 

• L’AéCS est membre de la «Fédération Aéronautique Internationale (FAI)» et représente à ce 
titre la seule instance compétente pour toutes les disciplines des sports aériens en Suisse. 

• L’AéCS est le partenaire holding de Swiss Olympic, représentant ses fédérations de discipline, 
et les soutient dans leurs relations avec Swiss Olympic. 

• L’AéCS offre à ses associations et à ses groupes le recouvrement gratuit des cotisations y 
compris leur relance. Ainsi, les associations et groupes de travail sont déchargés d’un important 
travail administratif.  

 
La Fédération suisse de vol à moteur FSVM est la fédération de discipline des pilotes de vol à 
moteur et est affiliée à l’Aéro-Club de Suisse. 

• Mise à disposition de modèles de travail pour les groupes de vol à moteur/associations tels que 
les modèles DTO et les instructions de travail, ainsi que de la documentation. 

• Publication annuelle d’un à deux numéros du Safer Flying (bilingue, 20 éditions environ parues 
jusqu’à présent), sur divers thèmes touchant à la sécurité. Le Safer Flying est envoyé à tous les 
membres de la FSVM, conjointement avec l’AéroRevue. 

• Dix fois par an, contributions sur des thèmes d’actualité dans les pages de l’AéroRevue consa-
crées à la FSVM, en tant qu’instrument de formation de l’opinion. 

• Rencontre annuelle des chefs d’écoles traitant de problèmes actuels de sécurité, avec des spé-
cialistes de l’aéronautique. 

• Élaboration, organisation et exécution de séminaires sur diverses thématiques, destinés aux 
écoles et groupes affiliés, pour la tenue de cours de recyclage à thèmes (p.ex. rencontres cen-
trales d’écoles d’aviation). 

• Organisation tous les ans d’un attrayant fly-in, ouvert à tous les membres de la FSVM. 
• Aide financière régulière et substantielle des groupes techniques de l’AéCS/FSVM dans le 
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cadre de projets, compétitions, etc. - des championnats suisses de vol de précision, de vol 
acrobatique et Air Navigation Race ont lieu chaque année. 

• La FSVM organise des événements d’information pour les futurs instructeurs de vol. 

• La FSVM soutient également les pilotes de glacier ASPG et d’hydravions de la Seaplane Asso-
ciation SPAS, ainsi que les pilotes du groupe de.PFA Precision Flyer Association et les pilote de 
l’Association Aintique Airplane AAA. 

• La FSVM organise des cours de vol et des cours de perfectionnement pour instructeurs de vol. 

• Soutien financier aux pilotes de compétition, de l’élite comme de la relève, grâce aux ressources 
issues de la FSVM. 

• Élaboration et traduction ou cofinancement du matériel pédagogique de base pour les pilotes 
(support pédagogique BAK). 

• Participation à l’assainissement d’aérodromes (p.ex. Écuvillens, Münster, Gstaad, Courtelary, 
Bressaucourt, Zweisimmen). 

• Clarifications juridiques et interventions en présence de surrèglementations prévues conjointe-
ment avec l’AéCS. 

• Élaboration de recommandations et de règles de conduite pour les groupes de vol à moteur 
conjointement avec l’AéCS. 

• Sondages auprès des membres sur des questions d’actualité liées à l’accès à l’espace aérien et 
aux infrastructures des aérodromes. 

• Élaboration et distribution de matériel publicitaire pour la formation des pilotes, participation aux 
journées aéronautiques conjointement avec l’AéCS. 

• Présence à des événements majeurs avec le stand de présentation de l’AéCS, remise de maté-
riel d’information pour les futurs pilotes lors d’événements aéronautiques. 

• Présentation du vol à moteur au Musée Suisse des Transports dans la Halle de l’Aviation et de 
la Navigation Spatiale. 

• Présence et collaboration active du président et des membres du Comité de la FSVM au sein 
d’organes faisant autorité, p.ex. dans les commissions des Ressorts Espace aérien et Interna-
tional de l’AéCS. 

• Agissement conjoint pour toutes questions relatives à l’espace aérien en Suisse, un délégué 
siégeant au «National Airspace Management Advisory Committee» (NAMAC). 

• Des membres du Comité œuvrent aux «Notice of Proposed Amendment» (NPA) et «Comment 
Response Document» (CRD) avec le concours du chef du Ressort International de l’AéCS, pour 
pouvoir codéfinir de bonne heure le corpus de règles de l’EASA. 

• Membre de l’European Power Flying Union (EPFU), avec de ce fait accès direct à l’EASA. 

• Interlocuteur et centre de conseil pour demandes CF 87 afin d’obtenir des fonds fédéraux pro-
venant des recettes de la taxe sur les huiles minérales pour des projets liés à la sécurité, à la 
sûreté et à la protection de l’environnement dans le cadre de l’aviation légère motorisée. 

• Entretien du propre site Web www.mfvs.ch avec des informations actualisées, une zone de télé-
chargement et des informations sur les manifestations. 

http://www.mfvs.ch/
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Avantages pour le membre de la FSVM et de l’AéCS 
 
• Représentation politique et sportive des intérêts par le biais de la fédération faîtière. 
• Autorités publiques, politique, institutions et acteurs du monde des affaires et de l’aviation 
• Maintien de l’AéroRevue, le plus important périodique aéronautique suisse, reçue 10 × par an. 
• Renseignements préalables et juridiques gratuits pour toutes questions privées touchant à 

l’aéronautique. 
• Assurances de personnes et de choses à tarif préférentiel. 
• Divers privilèges pour marques de voitures, hôtels, vêtements, etc.. 
• La carte de membre AéCS atteste chez le détenteur de ses intérêts et activités aéronautiques, 

ainsi que de son appartenance à la plus grande fédération faîtière nationale de l’aviation légère. 
 
 
Prestations de l’AéCS 
• Promotion de la relève pour toutes les disciplines, adhésion gratuite pour les jeunes, camp an-

nuel des jeunes, journée annuelle de la jeunesse, programme Young Eagles of Switzerland 
YES, Aviation Youth Congress AYC avec Aerosuisse. 

• Administration de la clarification des aptitudes aéronautiques fédérales SPHAIR avec 
d’éventuels nouveaux pilotes de vol à moteur issus de la promotion de la relève. 

• Échange international de jeunes pilotes IACE (International Air Cadet Exchange). 
• Représentation d’intérêts politiques dans la fédération européenne Europe Air Sports. 
• Représentation de l’aviation suisse au sein de la Fédération Aéronautique Internationale FAI 

avec l’activité de licence sportive. 
• Exercice de la souveraineté sportive pour l’aviation en Suisse. 
• Conseil, coaching et octroi d’autorisations pour les championnats de sports aériens reconnus 

aux plans international et national. 
• Administration des membres gratuite pour ses groupes et associations affiliés. 
• Fourniture de prestations centrales pour les fédérations de discipline. 
• Gestion de règlements internationaux et nationaux. 
• Coordination de toutes les activités de ses 8 fédérations de discipline, 35 associations régio-

nales et quelque 420 groupes. 
• Premier conseil et renseignements juridiques gratuits pour toutes questions aéronautiques et de 

droit privé. 
• Procuration d’assurances de personnes et de choses à tarif préférentiel. 
• Renseignements aux médias, pouvoirs publics, associations, lobbying politique. 
• Moyens promotionnels, tels que stands d’exposition, bus, remorques, panneaux d’affichage, 

documentations, articles de vente, etc., pour associations et groupes. 
• Production de supports pédagogiques pour la formation de pilote «Basic Aviation Knowledge» 

BAK. 
• Dossier bénévolat pour travail volontaire facultatif. 
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1) sans associations régionales et groupes/associations locaux   
2) Jeunesse Swiss Skydive jusqu’à 20 ans inclus  
3) établissement annuel de la licence sportive FAI pour toutes les disciplines avec facture annuelle AéCS       
* appartenance comme membre collectif AéCS 250.- 
          
 
Informations: 
 
Internet FSVM: www.mfvs.ch 
e-mail FSVM : info@mfvs.ch  
 
Internet AéCS : www.aeroclub.ch 
e-mail AéCS : info@aeroclub.ch oder members@aeroclub.ch  
Facebook : www.facebook.com/aeroclub.ch/ 
Twitter  : twitter.com/AeCS01 
Instagram  : https://www.instagram.com/aeroclub_switzerland/ 
 
Contact: 
Aero-Club der Schweiz AeCS Motorflugverband der Schweiz MFVS 
Lidostrasse 5    Lidostrasse 5 
6006 Lucerne    6006 Lucerne 
+41 41 375 01 01 Centrale  +41 41 375 01 07 Ligne directe   
 
État au 1.1.2019
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